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6PORTRAIT FORESTIER DES TREIZE RÉGIONS

Bilan des flux 
Le bilan des flux compare le 
volume de bois produit (production 
biologique) et le volume de bois 
vivant qui disparaît (prélèvements et 
mortalité). Lorsque cette différence 
est positive, le peuplement capitalise 
du volume de bois. C’est le cas pour 
toutes les régions métropolitaines. La 
moitié du volume de bois capitalisé 
chaque année est situé dans les 
régions Auvergne Rhône-Alpes, 
Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 
et Alsace Champagne-Ardenne 
Lorraine où plus de 5 millions de 
mètres cubes de bois s’ajoutent 
chaque année (voir tableau ci-contre). 
À l’inverse, seulement 600 000 m³ sont 
capitalisés annuellement en Corse et 
en Île-de-France.

En ramenant ces chiffres à l’hectare, 
on relève que les régions capitalisant 
le plus de volume à l’hectare sont les 
Pays de la Loire et la Bretagne qui 
présentent des peuplements jeunes 
et en croissance. La production y est 
donc élevée et les prélèvements et 
la mortalité modérés. Les régions 
capitalisant le moins de bois sont la 
Corse, Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
et Aquitaine Limousin Poitou-
Charentes. Les deux premières sont 
des régions à faible production et 
présentant peu de prélèvements. À 
l’inverse, la troisième présente une 
production plus élevée mais aussi des 
prélèvements importants, notamment 
de par la gestion intensive du massif 
landais et la remise en état des 
peuplements après la tempête Klaus 
de 2009.

Production biologique (en m3/ha/an)

Volume de bois capitalisé

Prélèvements

Mortalité de moins de 5 ans

(en m3/ha/an)

0 1 2 3 4 5 6 7 8

Fig 5. Bilan des flux (en m3/ha/an)

PRODUCTION PRÉLÈVEMENTS MORTALITÉ
VOLUME 
DE BOIS 

CAPITALISÉ

en millions de mètres cubes par an
Aquitaine Limousin 
Poitou-Charentes

16,8 ± 0,6 10,7 ± 1,3 1,5 ± 0,2 4,6

Auvergne Rhône-Alpes 16,1 ± 0,6 5,3 ± 1,0 2,2 ± 0,2 8,6

Alsace Lorraine 
Champagne-Ardenne

13,7 ± 0,5 7,6 ± 0,7 0,5 ± 0,1 5,7

Bourgogne Franche-
Comté

12,6 ± 0,4 7,0 ± 0,9 0,7 ± 0,1 4,9

Languedoc-Roussillon 
Midi-Pyrénées

9,8 ± 0,5 2,2 ± 0,8 1,1 ± 0,2 6,5

Centre-Val de Loire 5,7 ± 0,3 2,4 ± 0,4 0,5 ± 0,1 2,8

Nord-Pas-de-Calais 
Picardie

3,0 ± 0,2 1,8 ± 0,4 0,1 ± ε 1,1

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur

2,9 ± 0,2 0,6 ± 0,3 0,8 ± 0.2 1,5

Normandie 2,8 ± 0,2 1,3 ± 0,3 0,2 ± 0,1 1,4

Pays de la Loire 2,8 ± 0,3 1,0 ± 0,3 0,2 ± 0,1 1,5

Bretagne 2,7 ± 0,2 0,8 ± 0,4 0,3 ± 0,1 1,6

Île-de-France 1,4 ± 0,1 0,6 ± 0,2 0,2 ± 0,1 0,6

Corse 1,0 ± 0,2 0,2 ± 0,3 0,2 ± 0,1 0,6

France 91,3 ± 1,3 41,4 ± 2,3 8,5 ± 0,5 41,4

Bilan des flux par région
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Le 1er janvier 2016, la réforme des territoires organisant le territoire français métropolitain 
en 13 régions administratives a été mise en œuvre. 
L’inventaire forestier vous livre un aperçu des profi ls forestiers de chacune de ces régions.

PORTRAIT FORESTIER DES TREIZE RÉGIONS MÉTROPOLITAINES

Avril 2016 = 37

Des forêts ≠ productives, mobilisées, qui stockent partout
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6LES INDICATEURS DE GESTION DURABLE DES FORÊTS FRANÇAISES MÉTROPOLITAINES

Un potentiel forestier important pour l’économie, les territoires  
et les Français
Les forêts assurent des fonctions 
économiques multiples : production 
de bois, produits forestiers non 
ligneux, location de chasse, de 
pêche, etc. La production de bois, 
principale production forestière, fait 
pourtant face à plusieurs difficultés. 
Par exemple, l’exploitabilité des 
forêts est jugée difficile à très difficile 
pour 30 % des volumes. Par ailleurs, 
plus de 50 % des surfaces de forêts 
ne possèdent pas de document de 
gestion, en lien avec la petite taille 
de très nombreuses propriétés. Si l’on 
ajoute à ces conditions techniques 
le fait que, malgré son vieillissement 
depuis trente ans, la ressource feuillue 
reste jeune en moyenne, on comprend 
mieux que seulement 50 % du volume 
de bois produit chaque année en 
forêt soit exploité, entraînant une 
augmentation continue de volume 
sur pied. Les taux de prélèvement 
varient néanmoins selon les essences 
(figure 5) et les zones géographiques, 
celles-ci étant liées aux essences en 
place et aux difficultés potentielles 
d’exploitation. 

Ces variations traduisent à la fois la 
volonté des propriétaires de gérer 
leur forêt dans un but premier de 
production, l’hétérogénéité des 
débouchés selon les essences et 
également la capacité de la filière à 
exploiter et à valoriser les différentes 

essences et dimensions de bois. Le 
taux actuel de prélèvement fait 
cependant ressortir, un potentiel 
économique important pour la 
filière forêt-bois qui, même pour les 
dimensions de gros et très gros bois, 
ne parvient pas toujours à valoriser 
100 % de l’accroissement naturel.

Les bénéfices socio-économiques que 
la population retire des écosystèmes 
forestiers sont très larges. 

En termes sociaux, la filière, stricto 
sensu, rassemble environ 230 000 
équivalents temps plein alors qu’une 
estimation des emplois liés à la forêt 
ou au bois au sein de branches plus 
généralistes donne 800 000 salariés. 
Les emplois de la filière participent 
à l’économie rurale et les démarches 
territoriales autour de la forêt se 
développent (chartes forestières de 
territoire, plans de développement 
de massif), prenant acte du potentiel 
socio-économique de la forêt. 

D’un point de vue économique, en 
2014, la valeur des bois récoltés a 
atteint près de 3 milliards d’euros 
(dont 1 milliard pour le bois de feu 
auto-consommé) auxquels s’ajoute 
la valorisation de la venaison, des 
champignons, du liège, du miel, des 
plants et graines forestiers et des 
sapins de Noël qui représentent les 

Source : IGN, inventaire forestier national
Domaines forestiers et temporels concernés : 
Forêt de production, période 2005-2012
Campagnes 2010 à 2013 pour la mortalité et la production 
des arbres vifs et des chablis ordinaires.
Campagnes 2005 à 2008 pour les prélèvements et la 
production des arbres coupés.

Précisions : 
Le taux de mortalité est le rapport du volume des arbres 
morts de moins de 5 ans au volume brut produit (tous deux 
annualisés).

Le taux de prélèvement est le rapport du volume prélevé 
au volume net produit (tous deux annualisés), c'est-à-dire 
duquel la mortalité est déduite.
Les volumes de prélèvements faits sur les arbres morts sont 
inconnus, les pertes naturelles (arbres morts) sont évaluées 
uniquement sur le bois non prélevé et le prélèvement 
uniquement évalué sur les arbres vifs.

Fig 5. Taux annuels de prélèvement de la production nette  
et de mortalité de la production brute, par essence 
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Le ministère de l’Agriculture a confié la coordination de la publication quinquennale des 
Indicateurs de gestion durable des forêts françaises métropolitaines à l’IGN. Ce numéro 
de L’IF présente le processus de réalisation et les principaux résultats de l’édition 2015, 
publiée en 2016, ainsi que les perspectives concernant la gestion durable des forêts.

LES INDICATEURS DE GESTION DURABLE  
DES FORÊTS FRANÇAISES MÉTROPOLITAINES / Édition 2015

Novembre 2016 = 38
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Voir aussi : Colin, A., Wurpillot, S., Derrière, N., Hervé, J.-C., 2013. L’accroissement de la ressource forestière 
française: 810 millions de m3 supplémentaires en 30 ans. Forêt-entreprise 212, 20–24. 

Une forêt nouvelle, 
des opportunités non saisies depuis 30 ans…

Des nouvelles ressources plutôt : 
• Feuillues > résineuses 
• Forêts privées > collectivités > domaniales 
• Régions autrefois non forestières 

PrélèvementsCapitalisation

Source : IGN (Hervé, 1/12/2015)

1981-2009 2005-2011
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PORTRAIT DES FORÊTS PRIVÉES AVEC OU SANS PLAN SIMPLE DE GESTION 4

Fig 2. Fréquence des types de propriété dans des mailles de 30 km de côté

Forêts privées avec PSG Forêts privées sans PSG Forêts publiques

Proportion de
placettes d’inventaire (en %)
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> 75
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L’enquête d’inventaire forestier national est un dispositif statistique 
national et annuel, réalisé à la fois en forêts publiques et privées. Chaque 
année, un échantillon d’environ 6 500 nouveaux points d’inventaire 
représentatifs de l’ensemble du territoire métropolitain est inventorié et un 
autre échantillon équivalent est revisité cinq ans après le premier inventaire 
pour mesurer les prélèvements. 
La localisation, anonymisée, des forêts avec un PSG agréé et numérisé est 
fournie chaque année par le CNPF à l’IGN. La version utilisée ici est celle 
reçue en 2016. Cette information spatiale est croisée avec les points de 
l’inventaire forestier national, ce qui permet in fine de ventiler tous les 
résultats d’inventaire selon la nouvelle information « forêt concernée par 
un PSG / forêt non concernée par un PSG », et notamment les données 
dendrométriques telles que les volumes, les productions, ventilées par 
classes de diamètre, essences, etc. 

ENCADRÉ 2 : LA COMPLÉMENTARITÉ DES DONNÉES DE 
L’INVENTAIRE FORESTIER ET DU CNPF POUR DÉCRIRE LA 
RESSOURCE DES FORÊTS PRIVÉES

Les trois quarts de la forêt française 
appartiennent à plus de 3,5 millions de 
propriétaires privés. 

Les forêts de moins de 25 hectares, 
non concernées par un PSG, sont 
largement majoritaires (Figure 1). 
En effet, elles représentent 77 % de 
la superficie des forêts privées, soit 
9 millions d’hectares. 
Elles sont prépondérantes dans la 
moitié sud du pays et sur la façade 
atlantique, à l’exception notable 
du massif landais où les grandes 
propriétés privées dominent (Figure 2). 

Les forêts privées gérées suivant 
un PSG représentent quant à 
elles 2,6 millions d'hectares 
et sont détenues par environ 
50 000 propriétaires (CNPF, 2015). 
Elles sont principalement situées 
dans le grand bassin de production 
du chêne (Allier, Loir-et-Cher, Nièvre, 
collines normandes), en Sologne 
et dans le massif landais. Elles sont 
marginales dans le sud du pays où 
elles représentent seulement 6 % de 
la superficie forestière d’Auvergne-
Rhône-Alpes et 7 % en Provence-
Alpes-Côte d’Azur et en Occitanie.

PORTRAIT DES FORÊTS PRIVÉES AVEC OU SANS PLAN SIMPLE DE GESTION 4

Fig 2. Fréquence des types de propriété dans des mailles de 30 km de côté

Forêts privées avec PSG Forêts privées sans PSG Forêts publiques

Proportion de
placettes d’inventaire (en %)

0
]0−25]
]25−50]

]50−75]
> 75
n.s.

L’enquête d’inventaire forestier national est un dispositif statistique 
national et annuel, réalisé à la fois en forêts publiques et privées. Chaque 
année, un échantillon d’environ 6 500 nouveaux points d’inventaire 
représentatifs de l’ensemble du territoire métropolitain est inventorié et un 
autre échantillon équivalent est revisité cinq ans après le premier inventaire 
pour mesurer les prélèvements. 
La localisation, anonymisée, des forêts avec un PSG agréé et numérisé est 
fournie chaque année par le CNPF à l’IGN. La version utilisée ici est celle 
reçue en 2016. Cette information spatiale est croisée avec les points de 
l’inventaire forestier national, ce qui permet in fine de ventiler tous les 
résultats d’inventaire selon la nouvelle information « forêt concernée par 
un PSG / forêt non concernée par un PSG », et notamment les données 
dendrométriques telles que les volumes, les productions, ventilées par 
classes de diamètre, essences, etc. 

ENCADRÉ 2 : LA COMPLÉMENTARITÉ DES DONNÉES DE 
L’INVENTAIRE FORESTIER ET DU CNPF POUR DÉCRIRE LA 
RESSOURCE DES FORÊTS PRIVÉES

Les trois quarts de la forêt française 
appartiennent à plus de 3,5 millions de 
propriétaires privés. 

Les forêts de moins de 25 hectares, 
non concernées par un PSG, sont 
largement majoritaires (Figure 1). 
En effet, elles représentent 77 % de 
la superficie des forêts privées, soit 
9 millions d’hectares. 
Elles sont prépondérantes dans la 
moitié sud du pays et sur la façade 
atlantique, à l’exception notable 
du massif landais où les grandes 
propriétés privées dominent (Figure 2). 

Les forêts privées gérées suivant 
un PSG représentent quant à 
elles 2,6 millions d'hectares 
et sont détenues par environ 
50 000 propriétaires (CNPF, 2015). 
Elles sont principalement situées 
dans le grand bassin de production 
du chêne (Allier, Loir-et-Cher, Nièvre, 
collines normandes), en Sologne 
et dans le massif landais. Elles sont 
marginales dans le sud du pays où 
elles représentent seulement 6 % de 
la superficie forestière d’Auvergne-
Rhône-Alpes et 7 % en Provence-
Alpes-Côte d’Azur et en Occitanie.

D
E 

L’
IN

V
EN

TA
IR

E
FO

R
ES

TI
ER

PORTRAIT DES FORÊTS PRIVÉES 
AVEC OU SANS PLAN SIMPLE DE GESTION

FÉVRIER 2018  = 41
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Les forêts privées sans PSG sont les 
premières contributrices à la récolte 
de bois en France (18 Mm³/ an), pour 
les feuillus comme pour les résineux, 
car elles occupent une plus grande 
surface (Tableau ci-contre). 
Néanmoins, le taux de prélèvement, 
défini comme le rapport entre les 
prélèvements de bois et la production 
biologique nette (mortalité déduite), 
est significativement plus faible 
(43 %) que dans les autres propriétés 
(en moyenne 66 %). 
L’écart est particulièrement fort 
pour les feuillus, où les prélèvements 
annuels ne représentent que 30 % de 
la production biologique nette dans 
les forêts sans PSG.

La forêt publique est la catégorie 
de propriété ayant le taux de 
prélèvement le plus élevé pour les 
feuillus (64 %).

Le taux de prélèvement des résineux 
est en revanche plus élevé dans 
les forêts privées avec PSG (84 %) 
et sans PSG (67 %) qu’en forêt 
publique (61 %). 

Cependant, si l’on ne tient pas compte 
du pin maritime qui représente 
31 % du volume résineux prélevé en 
France et qui est majoritairement 
présent en forêt privée avec PSG, le 
taux de prélèvement en résineux est 
comparable entre les trois types de 
propriétés (autour de 60 %).

Le taux de prélèvement étant plus 
faible dans les forêts sans PSG, la 
capitalisation y est la plus soutenue, 
assurant une ressource future en bois 
et notamment en feuillus (Figure 14). 

Les taux de prélèvement supérieurs 
à 100 % dans les dimensions « gros 
et très gros bois » illustrent les 
dynamiques de coupe finale où le 
capital est prélevé. Il ressort que les 
peuplements résineux sont exploités 
alors que les feuillus continuent de 
capitaliser dans les gros et très gros 
bois en forêt privée.

TYPE DE PROPRIÉTÉ 
FORESTIÈRE

PRÉLÈVEMENTS 
(en millions de m³/an)

TAUX DE PRÉLÈVEMENT

FEUILLUS RESINEUX TOTAL FEUILLUS RESINEUX TOTAL

Forêts privées avec PSG 4,1 ± 0,5 6,6 ± 0,9 10,7 ± 1,0 53 % 84 % 69 %

Forêts privées sans PSG 8,1 ± 0,9 10,0 ± 1,4 18,0 ± 1,7 30 % 67 % 43 %

Forêts publiques 7,7 ± 0,6 5,9 ± 0,8 13,6 ± 1,0 64 % 61 % 63 %

TOTAL 19,8 ± 1,1 22,5 ± 1,7 42,3 ± 2,0 43 % 69 % 53 %
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Fig 14. Taux de prélèvement selon la classe de dimension et le type de propriété

Taux de prélèvement selon le groupe d'essences et le type de propriété,  
sur la période 2005-2014

Depuis 2010, les prélèvements de bois sont estimés directement en 
forêt par l’IGN. Ils correspondent aux arbres vifs inventoriés lors de la 
campagne T et qui ont disparu lors du second inventaire l’année T+5. Les 
volumes sont exprimés en m³ sur écorce de la tige principale, jusqu’à une 
découpe fin bout de 7 cm.

ENCADRÉ 5 : MÉTHODOLOGIE DES PRÉLÈVEMENTS À L’IGN
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Source : Forêt Privée 
Française (2008)

25 ha

4 ha

47% of 
private area 69 000 owners

376 000 owners30%

Pourquoi on ne peut pas se contenter de mobiliser la 
grande propriété : 
la prégnance des processus au niveau écosystème
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Forests are expected to contribute towards an increase in supply of sustainable renewable materials and
energy, which is commonly referred to as ‘wood mobilization’. In Europe, much attention has focused on the
gap between wood potentially and actually harvested. This paper assesses the evidence for successful inter-
ventions, based on a critical review of evidence conducted through the EU-funded project SIMWOOD
(Sustainable Innovative Mobilisation of Wood). Few evaluations are able to report the impact of interventions
on the amount of wood harvested in a way that can be attributed unambiguously to the intervention. The
review concludes that (1) there is a need to focus less on surveys of constraints and more on real-life inter-
ventions and their success or otherwise; (2) more could be learnt from the experience of such interventions, if
evaluations were published in the scientific literature, and if qualitative methods were included, to help under-
stand why stakeholders do or do not change behaviours and increase wood harvests; (3) successful interven-
tions are multifaceted (often combining incentives and advice, or farming and forestry, or production and
markets) and (4) although experience can be shared effectively between regions, interventions must be tai-
lored to local social, biophysical and political conditions and developed in context.

Introduction
The need for increased forest harvest
Forests cover 33 per cent of Europe’s land area (FOREST
EUROPE, 2015) and provide for diverse human needs, as the
source of wood and other products, as well as services and
values including biodiversity, landscape and climate change
mitigation. Current policy and social expectations are increasing
the pressure on forests and the solid biomass they provide (as
both timber and energy raw material). In particular, while
demand for timber is forecast to rise, new regulations on bioe-
nergy also place demands on wood (Gronalt and Rauch, 2007).
As a result, forest policy in many countries aims to harvest more
while also protecting the forest (e.g. Tissot and Kohler, 2013;
Levers et al., 2014).

Forest-based bioenergy plays a critical role in Europe’s future
renewable energy supply and the achievement of climate pro-
tection objectives. EU Climate and Energy legislation announced
in 2007 set a new obligatory target for renewable energy to con-
stitute 20 per cent of overall energy consumption by 2020 and
required member states to include measures in their National
Renewable Energy Action Plans to promote new biomass

mobilization (Stupak et al., 2007; Lindahl and Westholm, 2011).
The policy reflects the expectation that the amount of timber
and biomass harvested from Europe’s forests can increase sub-
stantially over current levels (FOREST EUROPE, 2010).

Scientific assessments of this expectation are mixed. A spa-
tial analysis across Europe finds that harvested timber volumes
are well below the increment in most regions; explains varia-
tions through biophysical variables such as the share of planta-
tion species, growing stock, and site condition; and concludes
that there is scope to intensify production (Levers et al., 2014).
Another study models the spatial distribution of future supply of
wood from European forests until 2060, taking into account
increased nature-oriented management and demand for bioe-
nergy, and predicts a significant increase in wood availability
(Nabuurs et al., 2006). Others propose changes such as cop-
picing which would permit wood production in protected areas
(Maesano et al., 2014).

However, analysts have questioned the real availability of
these estimated wood potentials, on technical, social and envir-
onmental grounds (Blennow et al., 2014; Sikkema et al., 2014;
Verkerk et al., 2014). Taking a broad view across Europe, Verkerk
et al. (2011) conclude that increasing the availability of forest

© Institute of Chartered Foresters, 2018. All rights reserved. For Permissions, please e-mail: journals.permissions@oup.com.
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• « Is there a link between « willingness-to-harvest » and actual 
harvest ?… 

• Is there a link between improved technology and adoption of 
technology ?… 

• Is there a link between having a management plan and taking 
management actions ?… 

• Is there a link between forest owners joining programmes 
offering coordinated management, or forest owners’ 
association, and change in behavior leading to wood 
mobilization ? »

Morgan Vuillermoz (FCBA), David Edwards,
Bianca Ambrose-Oji, Clare Hall, Gary Kerr, Mireia Pecurul (FCRA)

Added value from 22 Pilot Projects and perspective from evaluation with 
engaged stakeholders

SIMWOOD Final Conference, Paris, 12-13 October 2017
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Performance-carbone de ≠ scénarios 
de mobilisation-bois
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❖ Signaux (prix, politique, société) peu encourageants 
❖ Extensification, gestion minimale & cueillette 

❖ Alpes, Pyrénées, pourtour méditerranéen, Massif Central 

❖ si la bioéconomie se développe, c’est via les importations 

❖ Gestion peu active des forêts : 
❖ attitude passive vis-à-vis du changement climatique 

❖ renouvellement lent, essentiellement / régénération naturelle 
❖ - de sciage feuillu, GB feuillus -> bois-énergie & exportation de 

grumes 
❖ récolte stable à 50 Mm3 VAT/an (50% de ∆V en 2015 -> 37% en 

2050) 

❖ Biodiversité et services écosystémiques : 
❖ forte augmentation du bois-mort, espaces en libre évolution

Scénario Extensification & allègement des 
prélèvements
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❖ Rôle déclencheur des crises (attitude réactive), rôle moteur des 
régions  
et divergences entre territoires 

❖ Forte demande en biomasse pour l’énergie, prix peu 
rémunérateurs 

‣ simplification des pratiques, spécialisation des objectifs 

‣ haute montagne & méditerranéen restent extensifs 
❖ Des opportunités contrastées pour la gestion des forêts : 

❖ volonté contrariée de se protéger des risques climatiques 
❖ contrats pour valoriser les feuillus, invest. en desserte et travaux 
❖ taux de récolte stable (50% de ∆V), 70 Mm3 VAT/an en 2035 

❖ Biodiversité et services écosystémiques : 
❖ diversité des forêts amplifiée par les divergences entre 

régions

Scénario Dynamiques territoriales
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❖ Transition forte & rapide (prix, formation, innovation, investissements), 
marchés et fiscalité motivants, focus/production feuillus 

❖ Action publique ciblée et demande/aval : 
• gestion groupée, contractualisation, simplification des aménagements 
• consommation en hausse de bois issu de circuits courts 

❖ Gestion plus active des forêts & reboisement : 
• adaptation pro-active au changement climatique 
• plan de reboisement 500 000 ha & remise en production 
• récolte en hausse régulière, jusqu’à 70 % de ∆V en 2050 

❖ Biodiversité et services écosystémiques : 
• gestion + diversifiée des ressources génétiques, amendement sols 

forestiers

Scénario Intensification avec plan de reboisement
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On commente préférentiellement ce scénario  : 
- considéré/MTES comme « une évidence et un minimum » 
- référence pour SNBC malgré les ? sur sa faisabilité
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Ventilation du bilan annuel  
Scénario Dynamiques territoriales 

Projection/période 2026-30

Les composantes du bilan CO2 de la filière forêt-bois :  
sphère socio-économique vs écosystème

∆ Biomasse 
feuillue

Stockage dans 
l’écosystème forestier 

 
79 Mt CO2eq/an

Sphère socio-économique : 
stockage dans les produits 

& émissions évitées par 
effet de substitution 

  

45 MtCO2eq/an

Total : 124 MtCO2eq/an
27% des émissions de GES brutes 2016

∆ Biomasse 
résineuse

∆ Bois mort

∆ Sols

Bois-énergie

Bois d'œuvre
& d'industrie

Mt CO2 equivalents/an

∆ Produits
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Bilan-carbone de la filière forêt-bois française 
sous 3 scénarios de gestion / mobilisation
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Récolte 50 Mm3/an

 C
-b

al
an

ce
 (M

 tC
O

2é
/a

n)

30

60

90

120

150

2016-21
2021-25
2026-30
2031-35
2036-40
2041-45
2046-50

Biomasse Feuillus Biomasse Résineux Bois mort Sols
 Produits Substitution matériau Substitution énergie

Dynamiques territoriales 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50 ➔ 90 Mm3/an (2050)

Impact de la filière 
sur l’atmosphère

78% écosystème (labile) 
22% produits & émissions  
évitées (≈ non-réversible)

44% écosystème (labile) 
56% produits & émissions 
évitées (≈ non-réversible)
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http://institut.inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/Etudes/Toutes-les-actualites/Forets-filiere-foret-bois-francaises-et-attenuation-du-
changement-climatique  16

http://institut.inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/Etudes/Toutes-les-actualites/Forets-filiere-foret-bois-francaises-et-attenuation-du-changement-climatique
http://institut.inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/Etudes/Toutes-les-actualites/Forets-filiere-foret-bois-francaises-et-attenuation-du-changement-climatique


.
Remise en gestion durable généralisée, quelles suites ? J.F. Dhôte, Caqsis 2019, Aix en Provence   

27 mars 2019

 17

Trois histoires de crise 
d’une ampleur sans précédent 

• Crise « Incendie après sécheresse »
Climat actuel = 75.000 ha incendiés
       RCP 8.5 = 175.000 ha incendiés, soit -30 Mm3

• Crise « Tempête + Scolytes + Incendies », 
soit -330 Mm3 (p.m. : Klaus 63 Mm3 )

• Crise « Invasions biologiques »
A. Crise sur le chêne (deux niveaux de sévérité : tous les 

chênes / chêne pédonculé),
B. Crise sur le pin (deux niveaux de sévérité : tous les 

pins / pin maritime)
impact -130 à -800 Mm3, -3 à -23 Mm3/an

soit 0,6 année de récolte actuelle

soit 6 années de récolte actuelle

3-15 années de récolte actuelle



Domanial

Communal

Privé

Extensification

Dynamiques 
territoriales

Intensification

Gamme 
Projections

Gamme 
historique

Aquitaine

Fr. Comté

Le volume/ha projeté augmente dans les 3 scénarios - 
Intensification préserve mieux les capacités de manœuvre

Extensification :  + 46 % 
Dynamiq. ter.    :  + 32 % 
Intensification  :  + 23 %

⇛ freiner une capitalisation porteuse de risques aggravés

volume 
moyen 
m3/ha
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Transformer les forêts : 
quelques pistes pour sauvegarder les 
enjeux et augmenter la résilience

_3
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Renouveler plus rapidement pour
- prévenir des dégâts forestiers massifs
- accroître les capacités adaptatives
- assurer qualité & continuité des services écosystémiques
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Renouveler plus rapidement pour
- prévenir des dégâts forestiers massifs
- accroître les capacités adaptatives
- assurer qualité & continuité des services écosystémiques

coupes de futaie régulière : 
- créer de la ß-diversité, des écotones 
- éviter les impasses adaptatives de l’irrégulier 
- permettre la transformation à coûts maîtrisés
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Raccourcir les révolutions  
pour réduire la sensibilité 
aux risques abiotiques : 
- dégâts de tempêtes 
- dégâts de sécheresse
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Raccourcir les révolutions  
pour réduire la sensibilité 
aux risques abiotiques : 
- dégâts de tempêtes 
- dégâts de sécheresse

©
S.
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te
, 2

01
1

un certain révisionnisme des « clercs » sur l’impératif de 
raccourcissement des révolutions  : 
- ne pas se tromper de cible (capitalisation) 
- insister sur l’impasse économique GB-TGB 
- illustrer les solutions technologiques (canter, CLT…)



Sylviculture des essences structurantes : 
diversifier les modes de renouvellement

Photo : ONF 
(Jarret, 2014)

๏ Régénération naturelle « habituelle» 
‣ Cas part. : conservation ressources génétiques 

๏ Idem avec révolution très courte 

๏ Planter des provenances méridionales 

๏ Planter des espèces apparentées (favoriser 
l’hydridation) 

๏ Introduire des espèces acclimatées : Robinier, 
Pins, Douglas, … 

๏ Introduire des espèces exotiques



Sylviculture des essences structurantes : 
diversifier les modes de renouvellement

Photo : ONF 
(Jarret, 2014)

๏ Régénération naturelle « habituelle» 
‣ Cas part. : conservation ressources génétiques 

๏ Idem avec révolution très courte 

๏ Planter des provenances méridionales 

๏ Planter des espèces apparentées (favoriser 
l’hydridation) 

๏ Introduire des espèces acclimatées : Robinier, 
Pins, Douglas, … 

๏ Introduire des espèces exotiques

les essences sociales majeures ne sont pas à l’abri d’une 
grosse crise sanitaire  : 
- ne pas s’enfermer dans la régénération naturelle 
- démonter le mythe du « végétal local forcément + 

adapté, + adaptable et + résilient » 
- assumer le caractère intentionnel de l’aménagement f.



Forêt de Fontainebleau - Pin maritime, Rocher Fourceau (plle 72)
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Les choix d’essences anciens et atypiques 
nous informent aujourd’hui

©2016



Forêt de Fontainebleau - Pin maritime, Rocher Fourceau (plle 72)
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Les choix d’essences anciens et atypiques 
nous informent aujourd’hui

©2016

les boisements atypiques déjà mûrs fournissent un 
élément de preuve visuelle sur la faisabilité  : 
- important pour mettre en mouvement les réfractaires 

à l’introduction/acclimatation



Recherche d’efficacité : 
≠ potentiels génétiques à exploiter

Villevêque (Maine et Loire) 
plantation feuillue vs peuplier 6 ans Source : 
FCBA (2002)
Chêne pédonculé-frêne vs clone Boelare
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Recherche d’efficacité : 
≠ potentiels génétiques à exploiter

Villevêque (Maine et Loire) 
plantation feuillue vs peuplier 6 ans Source : 
FCBA (2002)
Chêne pédonculé-frêne vs clone Boelare
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arrêt des fossiles, décarbonation très rapide, 
émergence des procédés biosourcés : 
il faudra savoir créer de la performance par 
l’amélioration génétique et savoir s’en servir par 
le déploiement des variétés améliorées…
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❖ Puits forestier français : phénomène historique, exposé/aléas, réversible 
❖ ambivalence vis-à-vis du changement climatique 
❖ bilan-C : inerties & dépendance vis-à-vis de l’évolution des usages 
❖ bilan-C : 1 certaine stabilité par compensation entre composantes 

❖ Incertitudes repérées / prospective et modélisation/simulation : 
❖ comportements-acteurs : narration, quantification, rôle structurant crises 
❖ capacités des modèles de simulation (horizon, processus, calibration) 
❖ gamme des coefficients : modélisat° de filière, compar. inter-sectorielles 
❖ intégration de connaissances disciplinaires éloignées 

❖ Les bénéfices de substitution jouent un rôle important : 
❖ quantité : 35 à 65 M tCO2eq/an,  matériau > énergie 
❖ le %(substitution+produits) discrimine fortement les scénarios  
❖ Reboisement : créer une ressource spécialisée pour jouer la carte subst° 

❖ Usage des produits : atténuer les fluctuations et sécuriser les bénéfices-C 
antérieurs (leviers : durée de vie, usage en cascade, co-produits)

La filière forêt-bois, un acteur majeur 
de notre politique climatique
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❖ Un nouveau compromis bioéconomie-risques-adaptation doit se substituer à 
multifonctionnalité-naturalité hérité des années 1980 (cf prospective Sébillotte) : 
• raisonner récolte, transformation et production pour optimiser l’usage des 

ressources forestières à l’échelle mondiale 
• utiliser davantage les forêts, les renouveler, planter de nouvelles forêts 
• utiliser les sols forestiers de manière + ciblée et + efficace 
• progresser vers un + fort niveau d’intégration de la filière forêt-bois 
• créer de la résilience à ≠ niveaux écologiques, techniques et organisationnels 

❖ Expliciter en quoi il s’agit d’un retour très étendu à la gestion durable : 

❖ pour décarboner rapidement, utilisation massive de la biomasse, yc forestière 
❖ essor de la bioéconomie : intensifier le recours à des procédés basés sur des flux 

biosourcés (construction, énergies, chimie…) 
❖ l’accumulation actuelle de biomasse en forêt aggrave la vulnérabilité vis-à-vis des ≠ 

aléas (sécheresse, tempêtes, incendies, ravageurs, maladies émergentes) 
❖ vulnérabilité commerciale : capacité à écouler de forts volumes en sauvetage 
❖ conditions de l’adaptation au CC : accélération du renouvellement, réduction des 

termes d’exploitabilité, retour à l’équilibre forêt-gibier, gestion + différenciée des 
ressources génétiques, amendement, planification

Réinvestir massivement dans la gestion durable des forêts : 
un changement complet de trajectoire
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Qu’a-t-on appris en diffusant ces résultats ?

❖ Mise à l’épreuve de la formule pédagogique sur une gamme + large 
d’acteurs (>≈ 40 dates depuis 2 ans) : 
❖ les ≠ panels découvrent souvent des pans entiers de l’argumentation 

qui leur étaient inconnus, déformés (rôle d’intoxication/
désinformation/embrigadement joué par les médias) 

❖ les ≠ pistes de transformation proposées heurtent les habitudes 
naturalistes bien installées depuis 30 ans, et posent de nouveaux défis 
techniques, logistiques, économiques et stratégiques 

❖ en priorité éduquer, et mettre en mouvement (rôle des « clercs ») 
❖ les publics « éduqués-urbains-éloignés de l’industrie » privilégient une 

grille de lecture idéologique (« l’action de l’homme conçue par 
principe comme dégradant la nature »), qui sape la légitimité de la 
sylviculture et les conditions d’un progrès continu 
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sur researchgate.net

Merci pour votre attention

https://www.researchgate.net/profile/Jean-Francois_Dhote
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40 rencontres avec des acteurs depuis nov. 2016
❖ région Centre + régions limitrophes, événements nationaux/européens 
❖ accélération / restitution de l’étude INRA-IGN « Leviers forêt » 

❖ 40 rencontres avec des publics très variés : 
❖ interpros F-B en AG : Arbocentre, France-Bois-Régions 
❖ territoires : COFOR 25, 70, Occitanie + Univ. rurale Val de Braye (72) 
❖ forestiers : FP-45, FP-41, Coops, experts & ONF 
❖ industries bois : comm. FCBA, Défi 3 du CSF-Bois, COPACEL 
❖ banque, assurance, aménageurs : EPA Marne, Club C, Groupama 
❖ ONG : FNE, Vieilles Forêts, pôle compétitivité DREAM 
❖ cours AgroParisTech, complètement révisé en 2017 & 18 
❖ cercles de chercheurs : colloques, Journée Recherche IGN… 
❖ cénacles + politiques : COP-23, SNBC, « France neutre en C », ADEME 
❖ investisseurs en forêt : Plantons pour l’avenir, mécénat, Neosylva 
❖ « Grands » comptes : Carbone4, EPE, ASCOM (≈ CAC40), ENGIE
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Pédagogie autour du changement climatique 
et de la transformation des forêts

❖ Fournir un panorama complet : 
❖ du défi climatique multiforme 
❖ des attendus forestiers : adaptation, atténuation, gestion crises 
❖ de l’insertion des forêts dans la réponse d’ensemble 
❖ articuler risques et opportunités 
❖ articuler CT-MT (remise en production) et LT (circularité & risk) 

❖ Permettre par ce biais : 

❖ une approche raisonnée (≠panique, ≠sidération, ≠pensée 
magique) de la décision sous incertitude 

❖ une mise en mouvement pour se hisser à la hauteur des enjeux  
❖ la recherche de nouvelles formes d’action, association, gouvernance 

(donner des contenus nvx à gestion durable & multifonctionnalité) 
❖ la concentration des énergies sur la mise en œuvre des stratégies 
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19 octobre 2018

Colloque annuel de l'Association Sainte-Montaine Sauvegarde 
Environnement, Sainte Montaine (Loir et Cher)



AG annuelle Forestiers privés du Loir et Cher 
Saint Aignan le Jaillard 12 octobre 2018

Jean-François Dhôte & Jean-Charles Bastien 
(INRA Orléans, UMR INRA-ONF BioForA)

Changement climatique :  
valoriser ses bois en univers incertain

Defiforbois
Développement et durabilité 

de la filière forêt-bois en région Centre
wwww.defiforbois.irstea.fr

Pour quels résultats et livrables opérationnels ?
! Les recommandations sur les pratiques de récoltes de bois-énergie adaptées aux contexte local ainsi que la liste
d’espèces-candidates et un cahier des charges pour la réalisation de plantations d’essences nouvelles feront l’objet
de réunions d’information, de fiches et notes techniques téléchargeables sur les sites WEB du projet et d’Arbocentre.

! Des outils de diagnostic et d’aide à la décision seront mis à disposition des entreprises et décideurs publics pour
définir les moyens appropriés au développement durable de l’exploitation mécanisée des bois en Centre-val de Loire.

Quelle organisation du travail et du 
partenariat ?

Les équipes de recherche proposent de réaliser,
avec l’appui des principales structures régionales
de concertation et d’animation de la filière et la
collaboration de représentants des acteurs :
- un diagnostic technico-socio-économique des
entreprises d’exploitation et de leurs pratiques de
récolte du bois-énergie, et une analyse prospective
pour identifier les besoins en matériels et
personnels qui seront nécessaires à l’horizon 2030
pour une bonne adéquation ressources/ demande
de bois/ contraintes environnementales,
- une évaluation de la vulnérabilité des essences
déjà présentes et une présélection d’options
sylvicoles et d’essences nouvelles potentiellement
adaptées aux conditions climatiques futures.

Quels terrains d’étude ?
Les analyses, enquêtes et synthèses seront pour la plupart
conduites sur l’ensemble du Centre-Val de Loire de façon à
exploiter les bases de données stratifiées à l’échelle
régionale et à concevoir des options innovantes adaptées au
contexte socio-environnemental local. Des focus seront
réalisés à l’échelle infrarégionale (les sylvoécorégions) pour
étudier la vulnérabilité des sols et des essences, et à
l’échelle du peuplement pour l’analyse de chantiers bois-
énergie et des tests d’introductions passées d’essences.

Quelles contributions au développement régional et à l’innovation ? 
Notre objectif est d’aider les acteurs de la filière forêt-bois régionale à se saisir des questions sociétales relatives à la
bio-économie, à l’énergie et aux changements climatiques, en lien avec des préoccupations de développement durable
à l’échelle territoriale : adaptation des entreprises, pérennisation de la ressource, résilience des forêts, préservation
des sols et de la biodiversité. Il permettra d’identifier des solutions innovantes et pertinentes pour la région et de co-
construire avec les acteurs des outils d’aide à la décisions afin d’améliorer l’adéquation ressource-industrie et le
renouvellement des peuplements tout en assurant la durabilité des systèmes de production et d’exploitation du bois.

Référent Recherche
Nathalie KORBOULEWSKY, 

Irstea
nathalie.korboulewsky@irstea.fr

Référent Acteur
Éric de la ROCHÈRE, 

Arbocentre
e.delarochere@arbocentre.asso.fr

Laboratoires

"Irstea, UR Écosystèmes forestiers
"Inra, UR Amélioration Génétique et 

Physiologie forestières
"Onf, Conservatoire Génétique des Arbres 

forestiers

Partenaires
"ARBOCENTRE, Interprofession régionale 

forêt-bois
"FCBA, Institut Technologique Forêt Cellulose 

Bois-Construction Ameublement
"UNISYLVA, Coopérative forestière Unisylva
"CRPF, Centre Régional de la Propriété 

forestière d’Ile-de-France et du Centre-Val de 
Loire 

Plus d’informations 
sur le programme PSDR :

www.psdr.fr

Sylvoécorégions 
du Centre Val de 

Loire – source IGN
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